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I. Commission arbitrale ANF 
 

Président Cédric Fuchs N : +41 (79) 175 32  56 fuchs.cedric@football.ch 

 

Secrétaire Julien Baverel N : +41 (79) 421 77 73 baverel.julien@football.ch 

 
Arbitres 

assistants Sandro Palma N : +41 (78) 819 24 31 sandro.palma@hotmail.ch 

 

Candidats et 
débutants 

Loredana Faggiani N: +41 (79) 474 96 63 lo.faggiani@bluewin.ch 

Robert Hediger N : +41 (79) 500 61 14 robert.hediger@bluewin.ch 

 
Arbitres Minis 

(Juniors D) Jonathan Collaud N : +41 (76) 734 13 53 sam-anf@football.ch 

 

Arbitres talents Guillaume Maire N : +41 (79) 575 21 14 gui.maire@bluewin.ch 

 

Coachings Cyril Vuillemin N : +41 (79) 240 42 57 cyril.vuillemin@bluewin.ch 

 

Instruction Bastien Lengacher N : +41 (76) 413 05 90 lengacher@msn.com 

 
Service 

convocation Julien Baverel N : +41 (78) 421 77 73 baverel.julien@football.ch 

 

Tests Physiques Cyril Vuillemin N : +41 (79) 240 42 57 cyril.vuillemin@bluewin.ch 
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II. Profil personnel 

A. Généralités 
Obligation d’officier : Lors de chaque année/saison, les arbitres doivent pouvoir officier pour un 
minimum de 6 matchs par tour, attribués par le Service de la convocation.  

En regard de leur qualification, les arbitres doivent au moins être disponibles : 

• soit le samedi, dans une tranche horaire continue d’au moins six (6) heures comprises entre 
10h00 et 20h00 

• soit le dimanche, dans une tranche horaire continue d’au moins six (6) heures comprises 
entre 10h00 et 16h00.  

Lors de chaque saison, les instructeurs, les coaches et les arbitres « Tâches spéciales » doivent 
pouvoir honorer au minimum 6 engagements officiels attribués par le Service de l’instruction ou par 
les Services des coachings.  

Une directive « nombre des engagements des arbitres » est appliquée.  

 

B. Données personnelles 
L’arbitre est responsable des données personnelles qu’il enregistre via Clubcorner. Celles – ci doivent 
être, rigoureusement exactes.  

Aucune donnée personnelle ne peut être supprimée. Tout nouvel enregistrement (modification 
d’une donnée) est à communiquer, obligatoirement, à ca-anf@football.ch. 

 

C. Congés / Vacances 
Les absences sont à enregistrer par l’arbitre dans son calendrier via son Clubcorner. 

Les absences continues (p.ex. vacances, travail, armée, blessure) de plus d’un mois sont à annoncer, 
également, à ca-anf@football.ch.  

Un certificat est exigé pour les absences de longue durée (plus d’un mois). 

Un congé ne peut pas, en principe, dépasser 12 mois. Un arbitre inactif pendant 12 mois et/ou 
absent à deux causeries consécutives sera considéré comme démissionnaire pour insuffisances 
techniques. 

Si un engagement est déjà planifié : « Il existe un ban pendant votre absence. Veuillez contacter 
l’Association svp », il vous sera impossible d’enregistrer le congé souhaité.  

Ecrire un e-mail à ca-anf@football.ch. 
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D. Convocation aux cours, tests et causeries  
Tous les arbitres sont tenus de suivre les causeries ayant une qualification de candidat Juniors à 
candidat 1ère ligue. 

Les dates sont sur le site www.anf.football.ch( section « Arbitres ») dès qu’elles sont fixées. Les 
arbitres reçoivent, en principe, une convocation de confirmation par mail avant l’événement. Les 
convocations sont publiées, comme pour les matchs, via  www.clubcorner.ch et figurent dans le plan 
d’engagement de chacun. 

Les arbitres sont tenus de se présenter aux cours, tests et causeries à la date et à l’heure indiquées. 
Une « décision CA » et une amende statutaire sanctionnent toute absence sans excuse reconnue 
valable. 

Tout arbitre absent à une causerie est convoqué à une date ultérieure. Une nouvelle absence sans 
excuse préalable reconnue valable sera interprétée comme un renoncement à la fonction d’arbitre et 
la personne sera considérée comme démissionnaire (insuffisances techniques). Cette décision est 
sans appel. 

 

E. Limite d’âge  
Arbitre 2ème ligue inter, Arbitre 2ème ligue, AA 2ème ligue inter : 50 ans  

Arbitre 3ème ligue, AA 2ème ligue : 52 ans  

Arbitre : Pas de limite d’âge. Un arbitre peut conserver son statut tant qu’il est en forme et productif 
(c’est-à-dire, aussi et entre autres, fournir une attestation médicale valable (dès l’âge de 65 ans) et 
réussir les tests physiques/conditionnels du cours de base.  

Coach-arbitre : 70 ans 

 

F. Transfert 
Procédure :  

- 1. Envoyer sa démission à son club entre le 1er janvier et le 31 décembre. 
- 2. Envoyer une copie de ladite démission à ca-anf@football.ch  
- 3. Communiquer à ca-anf@football.ch son nouveau club.  
- 4. ca-anf@football.ch accusera réception, laquelle officialisera le transfert le 1er juillet de 

l'année qui suit sa démission.  

NB : Un arbitre qui démissionne par mécontentement, avec effet immédiat de son club, ne 
pourra être transféré dans un nouveau club que le 1er juillet qui suit sa démission. 
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G. Qualifications 
A la fin de chaque tour de championnat, les arbitres sont renseignés, par l’envoi d’un courrier, de 
leur nouvelle qualification consultable sous le profil Clubcorner de chacun. 

Chaque arbitre peut, en tout temps, s’il le désire, demander un entretien à la Commission des 
arbitres ou à l’un de ses membres.  

Les arbitres qui jouent ont l’obligation d’annoncer à ca-anf@football.ch jusqu’au 31 juillet, leur 
appartenance « club – équipe – ligue – groupe » pour la saison à venir. Si un changement de club 
intervient pendant la trêve hivernal, l’arbitre à aussi l’obligation de l’annoncer, ce avant le second 
tour. 

 

H. Statut d’un arbitre avec une autre fonction 
officielle 

En cours de réflexion 

 

I. Engagements par qualification 
Qualification d’arbitre Catégories 
2ème ligue inter 2ème ligue inter – AWSL – M19 – M18 – M16 (trio) 
2ème ligue 2ème ligue – M19 – M18 – M16 (trio) 
Candidat 2ème ligue 2ème ligue – M19 – M18 – M16 (trio) 
3ème ligue 3ème ligue – M16 (arbitre seul) – Féminines LNB – YLA 
Candidat 3ème ligue 3ème ligue – M16 (arbitre seul) – JLA 
4ème ligue 4ème ligue – Féminines 1ère ligue à 4ème ligue – JA – YLB – JLC  
Candidat 4ème ligue 4ème ligue – Féminines 1ère ligue à 4ème ligue – YLB – JLC  
Juniors FE 14 – FE 13 – JB – JC – FF19 
Débutants Selon la qualification d’engagement 
Candidats JC 
Arbitres mini JD et FF15 

 

J. Sanctions disciplinaires – Amendes 
Un catalogue connu des arbitres précise les sanctions disciplinaires qui sont appliquées lors de 
manquements. Les amendes sont facturées aux arbitres. Les amendes pour des manquements 
administratifs ou autres sont le résultat de pures négligences et ou de mauvaise volonté. 

Conformément à nos modalités, l’amende est facturée aux arbitres par un envoi personnalisé. Le 
paiement devra, obligatoirement, être effectué dans le délai prescrit et mentionné sur la dite facture. 

A défaut, après un 1er rappel, voire un 2ème rappel, les dispositions ANF liées aux devoirs des 
arbitres (manquements) seront appliquées.  

Les modalités d’application du paiement des amendes figurent dans le dit tableau. 
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III. Compétitions  

A. Convocation  
Pour tous les matchs de championnat, pour tous les matchs de coupe neuchâteloise (actifs, seniors 
et juniors), la convocation est consultable sous le profil personnel de chacun : www.clubcorner.ch  

La convocation émanant de l'ANF est officielle et définitive en principe 15 jours à l’avance. 

Les arbitres sont responsables d’aller saisir, eux-mêmes, sous leur profil personnel Clubcorner toutes 
les informations liées aux convocations qui les concernent et d’imprimer la note de frais liée au 
match.  

Les matchs doivent impérativement se jouer à la date et à l'heure mentionnées. Les arbitres ne sont 
pas autorisés à accepter une quelconque modification de ces paramètres.  

Le principe suivant est appliqué par le système informatique de l'ASF :  

Vos convocations sont consultables sous votre profil personnel www.clubcorner.ch selon le schéma 
suivant : 

• Vos engagements d’arbitre pour les matchs sont visibles (dates et heures) dès la convocation 
réalisée. 

• La visibilité complète (lieu, ligue, équipes) de vos convocations est effective 9 jours avant la 
date du match. 

 

B. Restitutions  
La CA part du principe que, sauf pour des cas de force majeure et imprévus, les arbitres sont capables 
d’enregistrer et de communiquer leurs indisponibilités dans les délais prévus et que, par conséquent, 
les appels à la permanence sont et doivent rester exceptionnels.  
 

Pour toute restitution de match, la procédure suivante est à suivre : 

Jusqu’à 5 jours avant le match :  

• E-mail à ca-anf@football.ch en indiquant le n° de match, le match ainsi que le motif. 
 

Moins de 5 jours avant le match : 

• Appel au secrétariat de l’ANF aux horaires d’ouverture : 032 853 44 55 
 
L’appel au convocateur n’est possible qu’aux horaires suivants :  
 

• Vendredi de 18h à 19h 
• Samedi, 9h-11h et 18h-19h 

 
Remarque : si le match a lieu en semaine et que le secrétariat ANF est fermé, possibilité de contacter 
le convocateur le jour ou la veille du match. 

Nouveau numéro 078 421 77 73 
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!!! Aucune communication par message ou WhatsApp ne sera traitée !!! 

!!!Pas d’inscription dans le système, pour les matchs amicaux sauf sur demande du convocateur !!! 

 

Remarques :  

• Au-delà de 2 restitutions de match par tour, application du cahier des sanctions disciplinaires 
pour arbitres. 

• La CA se réserve la possibilité de demander une attestation pour toute restitution de match. 

 

Association Neuchâteloise de Football 

Quai Robert-Comtesse 3 – 2007 Neuchâtel 7 

Horaire d'ouverture du secrétariat ANF 

 
032 853 44 55 

 

 
Matin Après-midi 

Lundi Fermé 14h00 - 17h00 

Mardi 08h30 - 12h00 14h00 - 17h00 

Mercredi 08h30 - 12h00 14h00 - 17h00 

Jeudi 08h30 - 12h00 Fermé 

Vendredi 08h30 - 12h00 14h00 - 17h00 

   

 

C. Engagements supplémentaires 
Les arbitres qui souhaitent un engagement supplémentaire le week-end ou en semaine ou à une date 
précise peuvent adresser une demande via www.clubcorner.ch (matchs sans engagement).  

Engagements maximaux : 2 matchs lundi – jeudi / 2 matchs vendredi – dimanche / rarement trois 
matchs consécutivement. 
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IV. Avant match  

A. Directives 
Documents que l’arbitre doit prendre avec soi : 

• Lois du Jeu IFAB de la saison en cours ou application « law of the game IFAB » à jour 
• Formulaire de protêt  
• Facture www.clubcorner.ch liée au match 

 

Documents que l’arbitre doit consulter régulièrement et savoir quelles informations trouver : 

• Aide-mémoire ASF de la saison en cours  
• Aide-mémoire ANF – Arbitres 

 

Matériel de base à prendre avec soi : 

 

B. Renvois – Matchs qui ne se jouent pas 
Communication via www.clubcorner.ch sitôt l’information connue.  

• Météo = « Renvoyé »  
• Absence d’équipe = Non joué (+ commentaire) 

Météo = « Renvoyé »  

Absence d’équipe = Non joué (+ Commentaire) 
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C. Arrivée sur le lieu du match 
Arbitre seul : Au plus tard, 60 minutes avant le début du match. 

Trio : Au plus tard, 90 minutes avant le début du match. 

 

D. Indemnités matchs 
Matchs de championnat :  

Tarif de base avec possibilité de facturer d‘éventuels 50 Km supplémentaires si l’arbitre ou, au 
moins, l’un des AA a effectué plus de 50 km en aller simple (chemin le plus court). Pour les arbitres 
domiciliés hors canton, la limite cantonale compte pour le début des km. 

La distance la plus courte du domicile de l’arbitre au lieu du match (respectivement stade) selon les 
indications de „GoogleMap“ (http://maps.google.ch), est déterminante pour fixer l’indemnité des 
arbitres (montant forfaitaire). Les données pour le trajet le plus court sont seules prises en 
considération, non celles de la voie la plus rapide.  
Modifications saison 23/24 sont marquées en jaune 

Catégories de jeu 
 
 
 
 

Indemnité matches de championnat et matches d’entraînement 
(frais de voyage compris, CHF) 

Matches d’entraînement en trio d’arbitres: voir la page suivante 
Matches d’entraînement avec des équipes de 3ème ligue et inférieur: 

Voir tableau ci-dessous; en cas de catégories de jeu différentes : 
indemnité = (tarif équipe 1 + tarif équipe 2) divisé par 2 

Les matchs de playoff sont considérés comme des matchs de championnat 
Football masculin  
2ème ligue interrégionale 
en trio (forfait et championnat 
seulement ; matches d’entraînement 
voir let. b) de la page suivante) 

660.- 
(ARB = 260.- et AA = 200.-) 

 simple course / forfait 

  Jusqu‘à 50 km 51 – 100 Km 101-150 km Au-delà 150km 

2ème ligue en trio (forfait et 
championnat seulement ; matches 
d’entraînement voir let. b) de la page 
suivante) 

380.- 
ARB = 140.- 
AA = 120.- 

410.- 
ARB = 150.- 
AA = 130.- 

440.- 
ARB = 160.- 
AA = 140.- 

470.- 
ARB = 170.- 
AA = 150.- 

 
Jusqu‘à 
50 km 

51 – 75 
km 

76 – 100 
Km 

101 – 125 
km 

126 – 150 
km 

Au delà de 
150 km 

3ème ligue  120.- 150.- 170.- 190.- 210.- 230.- 
4ème ligue / Corporatifs Série A 100.- 130.- 150.- 170.- 190.- 210.- 
5ème ligue / Corporatifs Séries B & 
C 90.- 120.- 140.- 160.- 180.- 200.- 
Séniors 30+ 
Corporatifs 100.- 130.- 150.- 170.- 190.- 210.- 
Séniors 40 + 
Corporatifs 90.- 120.- 140.- 160.- 180.- 200.- 
M-19 
(forfait et championnat seulement ; 
matches d’entraînement voir let. b) de la 
page suivante) 

660.-  
(ARB = 260.- und AA = 200.-) 

M-18 / M-17 / M-16 (Elite) en trio 
(forfait championnat seulement ; matches 
d’entraînement voir let. b) de la page 
suivante) 

380.- 
ARB = 140.- 
AA = 120.- 

410.- 
ARB = 150.- 
AA = 130.- 

440.- 
ARB = 160.- 
AA = 140.- 

470.- 
ARB = 170.- 
AA = 150.- 
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M-16 Groupe B (ARB) 130.- 160.- 180.- 200.- 220.- 240.- 
M-15 120.- 150.- 170.- 190.- 210.- 230.- 
Footeco (9:9) 
FE-13 et FE-14  
FE-13 sélection des partenariats 

80.- 110.- 130.- 150.- 170.- 190.- 

BRACK.CH Youth/Junior League A 120.- 150.- 170.- 190.- 210.- 230.- 
BRACK.CH Youth/Junior League B 100.- 130.- 150.- 170.- 190.- 210.- 
BRACK.CH Youth/Junior League C 90.- 120.- 140.- 160.- 180.- 200.- 
Jun. A régionaux 90.- 120.- 140.- 160.- 180.- 200.- 
Jun. B régionaux 80.- 110.- 130.- 150.- 170.- 190.- 
Jun. C régionaux 80.- 110.- 130.- 150.- 170.- 190.- 
       
Football féminin 
AXA Women’s Super League en trio 
(forfait et championnat seulement ; 
matches d’entraînement voir let. b) 
de la page suivante) 

660.-  
(ARB = 260.- et AA = 200.-) 

Finale Playoff- et Coupe 
Payé directement par l’ASF 
(CHF‘1300; forfait) 

 
• ARB = 550.- 
• AA = 250.- 
• Quatrième officielle = 250.-  

 
LNB 
(forfait et championnat seulement ; 
matches d’entraînement voir let. b) 
de la page suivante) 

380.- 
ARB = 140.- 
AA = 120.- 

410.- 
ARB = 150.- 
AA = 130.- 

440.- 
ARB = 160.- 
AA = 140.- 

470.- 
ARB = 170.- 
AA = 150.- 

Promotion de la relève M-19 / M-17 90.- 120.- 140.- 160.- 180.- 200.- 
1ère – 2ème ligue 100.- 130.- 150.- 170.- 190.- 210.- 
3ème – 4ème ligue 90.- 120.- 140.- 160.- 180.- 200.- 
Juniors féminines. A 90.- 120.- 140.- 160.- 180.- 200.- 
Juniors féminines B & Juniors FF-19 80.- 110.- 130.- 150.- 170.- 190.- 

 Jusqu‘à 50 km 51 – 100 Km 101-150 km Au-delà 
150km   

Juniors FF-19 (Trio) 
380.- 

ARB = 140.- 
AA = 120.- 

410.- 
ARB = 
150.- 

AA = 130.- 

440.- 
ARB = 160.- 
AA = 140.- 

470.- 
ARB = 
170.- 

AA = 150.- 
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Matchs d’entraînement (trio): 

 Forfait de base uniquement. Pas de possibilité de facturer d‘éventuels 50 Km supplémentaires.  

Indemnités d’arbitrage pour matches d’entraînement (trio) Montant (CHF) 
Promotion League / 1ère Ligue contre :  
Promotion League / 1ère Ligue 400.- 
2ème ligue inter / M-19 / AWSL 350.- 
2ème ligue régionale ou M-18/M-17/M-16A ou LNB Féminin 325.- 
Autres 300.- 
2ème ligue inter, AXA Women’s Super League et M-19 contre  
(les trios sont convoqués par la CA de l’AR du club recevant) 
2ème ligue inter / AWSL / M-19 300.- 
2ème ligue régionale ou M-18/M-17/M-16A ou LNB Féminin 300.- 
Autres 300.- 
M-18/ M-17 / M-16A contre  
(les trios sont convoqués par la CA de l’AR du club recevant) 
M-16A, M-17, M-18 ou 2e ligue-régionale (Trio) 300.- 
Autres (ARB seul): (tarif M-16/M-17/M-18 (140.-) + tarif équipe XY) divisé par 2 
2ème ligue régionale contre : 
2ème ligue régionale (Trio) 300.- 
Autres (ARB seul): (tarif 2ème ligue régionale (140.-) + tarif équipe XY) divisé par 2 
LNB Féminin contre : 
(les trios sont convoqués par la CA de l’AR du club recevant) 
LNB Féminin et 2ème ligue régionale masculine (Trio) 300.- 
Autres (ARB seul): (tarif AWSL (140.-) + tarif équipe XY) divisé par 2 

 

Matchs d’entraînement avec des équipes de 3ème ligue et inférieur (arbitre seul) :  

- Tarif identique à celui qui est appliqué en championnat. 
 

- Matchs d’entraînement de catégories de jeu différentes : = Indemnité = Tarif équipe 1 + 
Tarif équipe 2 divisé par 2. 
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Matchs de coupes Neuchâteloise : Forfait de base uniquement (voir ci-dessous). Pas de possibilité de 
facturer d‘éventuels 50 Km supplémentaires. Le modèle d’indemnité suivant est appliqué: Tarif 
équipe 1 + tarif équipe 2 divisé par 2 = indemnité de l’arbitre. L’indemnité est à payer par le club 
recevant avant le match. 

Ligue Club A Ligue Club B Arbitré par Indemnités 23/24 
2ème ligue 2ème ligue Trio 390.- 
2ème ligue 3ème ligue Trio 390.- 
2ème ligue 3ème ligue Arbitre seul (160+150)/2=155.- 
2ème ligue 4ème ligue Arbitre seul (160+130)/2=145.- 
2ème ligue 5ème ligue Arbitre seul (160+130)/2=140.- 
        
3ème ligue 3ème ligue  Trio 390.- 
3ème ligue 3ème ligue Arbitre seul 150.- 
3ème ligue 4ème ligue Arbitre seul (150+130)/2=140.- 
3ème ligue 5ème ligue Arbitre seul (150+120)/2=135.- 
        
4ème ligue 4ème ligue Arbitre seul 130.- 
4ème ligue 5ème ligue Arbitre seul 130.- 
        
5ème ligue 5ème ligue Arbitre seul 120.- 
        
Juniors A Juniors A  Arbitre seul  110.- 
        
Juniors B Juniors B  Arbitre seul  100.- 
        
Juniors C Juniors C  Arbitre seul   80.- 
        
Séniors +30 
+40 

Séniors +30 
+40 

 Arbitre seul  100.- 

        
Féminines    Arbitre seul  130.- 
Féminines   Trio  390.- 

*un trio est désigné uniquement à la demande des clubs et à partir des demi-finales 

Matchs de championnat : Tarif de base avec possibilité de facturer d‘éventuels 50 Km 
supplémentaires si l’arbitre ou, au moins, l’un des AA a effectué plus de 50 km en aller simple 
(chemin le plus court).  

La distance la plus courte du domicile de l’arbitre au lieu du match (respectivement stade) selon les 
indications de „GoogleMap“ (http://maps.google.ch), est déterminante pour fixer l’indemnité des 
arbitres (montant forfaitaire). Les données pour le trajet le plus court sont seules prises en 
considération, non celles de la voie la plus rapide.  

Tournois :Les arbitres ASF sont tenus d'appliquer le tarif des indemnités prévues par l'ASF dans tous 
les tournois qu'ils dirigent. Des frais supplémentaires ne peuvent pas être facturés. L'aide-mémoire 
ASF précise les prescriptions d'engagement, soit :  

- Tournois jusqu’à 4 heures de présence : Fr. 120.- (frais de voyage compris). 
- Tournois avec plus de 4 heures de présence : Fr. 180.- (frais de voyage compris). 

 



15 
Revision  01-09-2023 

E. Cartes de match  
Remise à l’arbitre, au plus tard, 45 minutes avant le début du match.  

Remise au trio, au plus tard, 60 minutes avant le début du match.  

Les cartes de matchs www.clubcorner.ch doivent être imprimées en couleur.  

Dans toutes les catégories de jeu, l’arbitre est tenue de s’enquérir, avec précision, lors de la remise 
de la carte de match www.clubcorner.ch par les entraîneurs, de la couleur des maillots des joueurs 
de champ et des gardiens titulaires. Si besoin les équipes peuvent être amenée à présenter 
l’équipement à l’arbitre/au trio. 

Les maillots (joueurs-gardiens) doivent être de couleur distincte et différente. A défaut, l’arbitre fera 
rectifier cet état, au plus tard 45’, avant le coup d’envoi.  

 

F. Absence d’une carte de match  
En l’absence d’une carte de match www.clubcorner.ch, les entraîneurs ont l’obligation de remettre 
à l’arbitre, avant le début du match et avant le contrôle nominatif des joueurs (selon les catégories), 
une liste manuscrite des joueurs participant au match avec : N° - Nom – Prénom – Date de naissance 
complète.  

La directive ci-dessus est obligatoire. La visibilité d’une carte de match www.clubcorner.ch via un 
portable ou une tablette ne remplace pas l’obligation de remettre à l’arbitre une liste manuscrite. 

 Le contrôle visuel des joueurs (compétitions et catégories concernées) s’effectuera sur la base de la 
seule liste manuscrite remise à l’arbitre.  

En l’absence d’une carte de match www.clubcorner.ch, comme pour les joueurs ajoutés 
manuellement sur une carte de match www.clubcorner.ch, les joueurs sont, tenus de prouver leur 
identité au moyen d’un «document» officiel et ils doivent, obligatoirement, signer la dite carte de 
match. 

En cas d'absence d’une pièce d'identité valable, l'arbitre, comme précisé par les lois du jeu, ne pourra 
pas interdire à un joueur de participer au match, le club étant seul responsable. 

L’arbitre mentionnera dans son rapport (commentaire), tous les éléments liés à l’absence d’une carte 
de match www.clubcorner.ch et citera les joueurs qui n’ont pas pu prouver leur identité.  

Si l’arbitre a de la peine à constituer la composition d’une ou des équipes lors de la rédaction de son 
rapport (joueurs introuvables ou autres), il prendra contact, immédiatement, avec le Service 
administratif de la Commission des arbitres. Il n’enregistrera pas son rapport. 

L’arbitre a le devoir de contrôler, lors de la remise de la carte de match par les coaches, si la couleur 
des maillots présentés permet le déroulement conforme de la partie. 
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G. Exemple carte de match manuscrite 
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H. Titulaires et remplaçants 
Lors de la remise de la carte de match www.clubcorner.ch à l’arbitre ou, au plus tard, avant le coup 
d’envoi (entrée sur le terrain), les entraîneurs sont tenus d’indiquer à l’arbitre toutes les inversions 
effectuées dans la composition des titulaires et des remplaçants de leur équipe.  

Les arbitres doivent connaître, précisément, au plus tard, avant le coup d’envoi (entrée sur le terrain) 
quels joueurs débutent le match et quels joueurs sont remplaçants.  

Les arbitres interrogeront, donc, à ce sujet, les entraîneurs, avant le début du match. Les arbitres 
sont tenus de mettre à jour (titulaires – remplaçants) les cartes de matchs lors de la rédaction de leur 
rapport. 

Les équipes de 2ème ligue régionale ANF et les équipes de juniors élites (M18 et M16-M17) utilisent 
le bulletin d’annonce pour les remplacements. 

 

I. Contrôle des joueurs avant match 
Le contrôle visuel des joueurs/joueuses, dans les vestiaires, est aboli pour toutes les compétitions 
gérées par l’ANF. Seul le contrôle des équipements reste obligatoire.  

Les entraineurs sont responsables de l’identité des joueurs et doivent s’assurer que le numéro porté 
par le joueur correspond à ce qui est inscrit sur la feuille de match.  

En cas de doute, l’arbitre peut procéder à une vérification et demander une preuve d’identité au 
joueur.  

La carte officielle des joueurs/joueuses doit être signée, en présence de l’arbitre, par le capitaine et 
l’entraîneur principal de l’équipe concernée lorsqu’elle est remise à l’arbitre. Les joueurs ajoutés 
manuellement se présenteront, aussi, à ce moment-là. Ils attesteront de leur identité par un 
document officiel et signeront la carte de match. Par leur signature, le capitaine et l’entraîneur de 
l’équipe concernée attestent de l’exactitude des informations figurant sur leur propre carte de match 
(identité des joueurs, titulaires et remplaçants, etc). 
 

Ne sont pas concernés par cette directive, les équipes des catégories suivantes : 

• M15, M16, M18 
• Youth League A, B, C 
• FE 13 et FE 14 
• Féminines M15, M16, M17, M19 

 
L’arbitre a le devoir de contrôler les équipements de tous les joueurs avant leur entrée sur le terrain.  

 

J. Qualification de joueurs  
Les arbitres ne sont pas compétents pour se prononcer sur le droit ou non d’un joueur de participer à 
une compétition. En aucun cas, les arbitres ne se prononcent sur la qualification d’un joueur. La 
responsabilité incombe aux clubs. 
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K. Absence d'équipe 
Si une seule équipe est présente sur le terrain, l'arbitre doit attendre 30 minutes après l’heure du 
coup d’envoi. La carte de match www.clubcorner.ch de l’équipe présente doit être remise à l’arbitre.  

Encaisser la totalité de la facture auprès du club présent.  

Passé ce délai, l'arbitre communique l'information via www.clubcorner.ch: Non joué et indiquer 
quelle équipe ne s’est pas présentée. 

Cette procédure est obligatoire avant de valider-enregistrer son rapport.  

Si une équipe annonce préalablement son absence, l’arbitre prendra contact avec le club adverse 
pour avoir une confirmation de l’information reçue. L’arbitre ne se déplacera sur le lieu du match 
qu’en cas de doute. 

 

V. Après match  

A. Communication du résultat et du statut du 
match 

Le résultat du match doit être enregistré dans le délai d’une heure après la fin du match via 
www.clubcorner.ch ou dès l’information reçue lors de renvois, via www.clubcorner.ch. 

L’arbitre remplit son rapport en ligne sur www.clubcorner.ch dans les 24h qui suivent, au plus tard le 
lundi soir pour les matchs du dimanche. 

Il n’est pas possible d’effectuer son rapport www.clubcorner.ch si le résultat / statut du match n’a 
pas été annoncé-enregistré. 

 

B. Rapport d'arbitre / Rapport des sanctions 
L’enregistrement  sur www.clubcorner.ch des sanctions disciplinaires (avertissement / punition 
temporaire / expulsion) doit être effectué avec la plus grande précision à l’aide du menu déroulant.  

Les expulsions doivent être précisément décrites sous la rubrique « Incidents ».  

Tous les incidents doivent être rapportés dans la rubrique « Incidents ». 

 

C. Rapport d'arbitre / Validation 
Les rapports doivent obligatoirement être enregistrés, via www.clubcorner.ch, le lundi soir au plus 
tard pour les matchs se disputant du vendredi au dimanche et dans un délai de 24 heures, pour les 
matchs se déroulant du lundi au jeudi. 

Les rapports www.clubcorner.ch doivent être soigneusement contrôlés (titulaires et remplaçants, 
buts, buteurs, remplacement et sanctions disciplinaires) avant d’être validés / enregistrés. 
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Toutes les sanctions disciplinaires prononcées, sur le terrain, même après le coup de sifflet final, 
doivent figurer dans le rapport comme si elles avaient été prises durant la rencontre (90’ + 5’). 

Les rapports www.clubcorner.ch sont enregistrés – envoyés que lorsqu’ils sont rigoureusement 
exacts. 

Toute erreur est à communiquer, obligatoirement, dans les plus brefs délais à ca-anf@football.ch. 

Les arbitres doivent, obligatoirement, conserver, jusqu’au 30 septembre de l’année suivante les 
cartes de matches et les formulaires des événements. 
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VI. Annexes 
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Version mise à jour disponible sous https://www.football.ch/fr/asf/promotion-de-la-releve/footeco/documentations.aspx 


